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KERHEOL CONSEIL – Constitution de société
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Evènement(s) : Constitution de société

AVIS DE CONSTITUTION Forme : SAS Dénomination : KERHEOL CONSEIL Siège : 63,
Rue De La Cote D’émeraude Bourg De Tregon 22650 BEAUSSAIS SUR MER Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au RCS de SAINT BRIEUC Capital : mille euros (1
000,00 €) Objet : L’enseignement, la formation, le coaching sur tous supports à
destination de tout public, L’organisation de toutes manifestations évènementielles.
Toutes activités de sophrologue à vocation thérapeutique en cabinet ou à domicile, à
destination des particuliers, des entreprises, des structures et des professionnels ;
L’achat et la vente par tous moyens, notamment par internet, de tous produits (hors vente
soumise à réglementation) et notamment de produits liés à l’activité de sophrologie et au
bien être L’activité de holding: l’acquisition, la prise de participation et la gestion de parts
sociales, actions et valeurs mobilières dans toute société civile ou commerciale, la mise
en œuvre de la politique générale du groupe, l’animation des sociétés qu’elle contrôle ou
sur lesquelles elle exerce une influence notable en participant activement à la définition
de leurs objectifs et de leur politique économique, l’assistance financière, administrative,
comptable et plus généralement le soutien en matière de gestion à toutes sociétés du
groupe par tous moyens, tous conseils et prestations de services. Exercice du droit de
vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous
réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède
ou représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions
aux associés, sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Président :
Monsieur Yannick Guerin demeurant 61 Rue De La Cote D’émeraude Bourg De Tregon
22650 BEAUSSAIS SUR MER Directrice générale : Madame Sylvie Guerin demeurant 61
Rue De La Côte D’Émeraude 22650 BEAUSSAIS SUR MER

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l023651/
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